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L’ex-collège Charcot ne devrait plus accueillir d’élèves à la rentrée prochaine. - Crédit: Ouest-France

Le Conseil  départemental a rédigé sa proposition pour l’avenir  du collège sur deux sites La

Bucaille-Charcot. Il suggère la fermeture de Charcot.

L’ex-collège  Charcot,  fusionné  depuis  2017  avec  son  voisin,  La  Bucaille,  ne  devrait  plus

accueillir d’élèves en septembre. Le Conseil départemental se prononcera sur l’avenir du site

vendredi 18 janvier. La délibération, qui sera soumise au vote, vient d’être définie. Elle propose

de regrouper tous les élèves sur un seul lieu, à La Bucaille, et de « désaffecter » Charcot.

Depuis la fusion administrative des deux collèges, il n’y a déjà plus qu’un établissement. Il n’y a

plus qu’un principal et plus d’un tiers des enseignants font cours dans les deux sites. « Il était

bien convenu que le Département garderait des classes à Charcot, tant qu’il aurait des

élèves », indique Christine Lebacheley, présidente de la commission de l’éducation au Conseil

départemental.

Des effectifs en baisse

Un plan qui a vite été remis en cause, dès la deuxième rentrée. En septembre, l’établissement

est  passé  d’environ  450 collégiens  à  400.  Les  prévisions,  pour  l’an  prochain,  confirment  la

baisse  des  effectifs.  « Nous devrions  connaître  une perte  de  deux  classes »,  calcule  le

principal,  Olivier  Joliton.  Dans  ces  conditions,  les  élèves  pourraient  être  répartis  en  seize

classes, « avec une moyenne de 24-25 élèves », précise Christine Lebacheley.

Au sein du collège, l’idée de fermer un site a déjà fait son chemin, même si certains y sont

toujours opposés. Le Département a auditionné les professeurs, les personnels, les parents et

les élèves. Le conseil d’administration, qui doit émettre un avis consultatif sur la proposition du

Conseil départemental, avait anticipé. Réuni il y a une dizaine de jours, il s’est déjà prononcé

majoritairement  en  faveur  d’un  regroupement  à  La  Bucaille  et  devrait,  très  probablement,

confirmer ce choix. « Notre collège bi-sites arrive à ses limites, avec la baisse des effectifs.

Répartir  seize  classes  sur  deux  sites  serait  très  difficile,  notamment  en  raison  des

sections sportives et des classes Ulis (Unité inclusion scolaire) », explique le principal.

Les bâtiments qui seraient laissés vacants, près de la basilique de La Trinité, appartiennent, en

grande partie, à la Ville de Cherbourg. S’il est encore trop tôt pour parler de reconversion, le

Département assure qu’il aidera la municipalité à redonner vie au site.
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